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Une année s’achève, l’heure est au 
bilan.

Tout d’abord, je vous remercie, vous 
les meillacoises et meillacois, pour la 
confiance que vous avez bien voulu nous 
accorder lors des élections de mars 2014. 
Cette confiance, je me dois de la 
respecter. Le programme que nous avons 
défendu sera notre ligne de conduite 
pour ce mandat. Toujours mettre en 

avant l’intérêt général est notre priorité.
 Avant de lancer ce programme, il nous a fallu analyser la situation 
de la commune. Une situation compliquée, tant administrativement 
que financièrement. Des mesures difficiles ont dues être prises. Nous 
ne pouvions pas continuer la gestion de la commune, comme les 
années précédentes. Une gestion chaotique, au jour le jour, sans se 
fixer d’objectif précis ou défini.
 Certes les analyses engagées prennent du temps, mais doivent 
nous éviter les erreurs du passé. D’un point de vue financier, un 
déficit important nous a obligé à reporter les investissements. La 
réduction des dotations de l’état aux communes, pendant les 3 
prochaines années, rendent la situation plus difficile. Notre promesse 
de ne pas augmenter les taux d’imposition sera tenue. Les économies 
nécessaires seront faîtes et une gestion beaucoup plus rigoureuse 
est mise en place, mais elle ne doit pas freiner l’évolution de notre 
commune. Nous devons retrouver de l’attractivité et de l’activité a 
notre commune. Le développement  commence par cela et nous ne 
pouvons pas le négliger.
Pour 2015, les premiers travaux programmés seront lancés. Les 
études de faisabilité de nos projets seront terminées. Nous préparons 
également un plan pluriannuel de rénovation et d’entretien de tous 
les bâtiments communaux qui nous permettra de combler le retard 
accumulé. Ce plan est nécessaire afin de coller au plus près des 
possibilités financières de notre budget. Anticiper, c’est prévoir, et 
prévoir, c’est préparer l’avenir de manière sereine.
Après cette année de transition, 2015 sera l’année de nos premières 
réalisations et concrétisera la volonté d’un renouveau dynamique 
pour notre commune.
 Je vous souhaite, à vous tous, Meillacoises et Meillacois, une bonne 
année 2015, une année remplie de bonheur et de bonne santé. 

Meilleurs vœux à vous tous.

Mot du Maire

Horaires de la Mairie

La Mairie est ouverte :
- du lundi au vendredi de 9h à 12h30, 
- le vendredi de 14h à 17h30, 
- les 1ers et 3èmes samedis du mois de 9h à 12h.

Mairie
1 pl Mairie, 35270 MEILLAC
Tél. 02 99 73 02 25
mairie.meillac@orange.fr2

porte paroles



Bruno RAMBERT
1er Adjoint

Sarah LEGAULT DENISOT
4e Adjointe & Déléguée communautaire

Henri RONDIN
3e Adjoint

Sandrine TALES-MERIL
2e Adjointe

Yves AFCHAIN
5e Adjoint

Nathalie ADAM
Conseillère municipale

Emmanuel BRIVOT
Conseiller municipal

Doriane BONTE
Conseillère municipale

Maryline SAMSON
Conseillère municipale

Laurence SOSIN
Conseillère municipale

Sylvain MENARD
Conseiller municipal

Philippe GUILLARD
Conseiller municipal

Laetitia COUVERT
Conseillère municipale

Éric GORON
Conseiller municipal

Georges DUMAS 
Maire & Délégué communautaire
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Michel PONCELET
Conseiller municipal & Délégué communautaire

M.-Madeleine de Rugy
Conseillère municipale

Jean-Luc ROUXEL
Conseiller municipal

Annie PIOT
Conseillère municipale
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Commission Finances :
 - M. DUMAS Georges
 - Mme TALES MERIL Sandrine
 - M. AFCHAIN Yves
 - M. BRIVOT Emmanuel
 - M. GUILLARD Philippe
 - M. PONCELET Michel
 - Mme PIOT Annie

Commission Urbanisme :
 - M. DUMAS Georges
 - M. RAMBERT Bruno
 - M. BRIVOT Emmanuel
 - Mme SAMSON Maryvonne
 - M. PONCELET Michel
 - M. ROUXEL Jean-Luc

Commission Bâtiments Communaux :
 - M. DUMAS Georges
 - M. RAMBERT Bruno
 - M. RONDIN Henri
 - M. GORON Eric
 - Mme BONTE Doriane
 - M. PONCELET Michel

Commission Voirie Environnement :
 - M. DUMAS Georges
 - M. RAMBERT Bruno 
 - M. RONDIN Henri
 - Mme SAMSON Maryline
 - M. GORON Eric
 - M. PONCELET Michel
 - Mme DE RUGY Marie-Madeleine

Commission Activités Economiques :
 - M. DUMAS Georges
 - Mme TALES MERIL Sandrine
 - M. AFCHAIN Yves
 - Mme BONTE Doriane

Commission Petite Enfance Ecole Jeunesse :
 - M. DUMAS Georges
 - Mme TALES MERIL Sandrine
 - Mme LEGAULT DENISOT Sarah
 - Mme ADAM Nathalie
 - M. GORON Eric
 - M. GUILLARD Philippe
 - Mme COUVERT Laëtitia
 - Mme SOSIN Laurence
 - M. PONCELET Michel
 - Mme PIOT Annie
 - Mme DE RUGY Marie-Madeleine

Commission Culture et Loisirs :
 - M. DUMAS Georges
 - M. RONDIN Henri
 - M. MENARD Sylvain
 - Mme BONTE Doriane
 - Mme PIOT Annie
 - Mme DE RUGY Marie-Madeleine

Commission Sports et Associations :
 - M. DUMAS Georges
 - M. RONDIN Henri
 - Mme LEGAULT DENISOT Sarah
 - M. MENARD Sylvain
 - M. GUILLARD Philippe
 - M. PONCELET Michel
 - Mme PIOT Annie

Commission Communication :
 - M. DUMAS Georges
 - Mme LEGAULT DENISOT Sarah
 - M. MENARD Sylvain
 - M. GORON Eric
 - Mme COUVERT Laëtitia

Commission Achat Matériel :
 - M. DUMAS Georges
 - M. RAMBERT Bruno
 - Mme TALES MERIL Sandrine
 - M. RONDIN Henri
 - Mme LEGAULT DENISOT Sarah
 - M. AFCHAIN Yves
 - M. ROUXEL Jean-Luc

COMPOSITION DE LA COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES :
 - M. RAMBERT Bruno
 - M. AFCHAIN Yves
 - M. PONCELET Michel
Sont nommés membres suppléants :
 - Mme LEGAULT DENISOT Sarah
 - M. BRIVOT Emmanuel
 - Mme DE RUGY Marie-Madeleine

Les Commissions

porte parole

L’indemnisation des élus 
Suite à l’installation du conseil municipal, Mr le Maire propose de 

fixer les indemnités versées au Maire et aux Adjoints, sur la base de 
ce qui était versé précédemment, à savoir :

Mandat Montants nets

Maire 1323,61 €
1er Adjoint 340,07 €

2e Adjoint 340,07 €

3e Adjoint 340,07 €

4e Adjoint 340,07 €

5e Adjoint 340,07 €

Les autres mandats sont bénévoles.
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Depuis maintenant neuf mois vous avez choisi le changement par 
l’élection d’une nouvelle équipe : «Agir pour Meillac». Nous vous 

remercions chaleureusement pour votre confiance et nous engageons une 
nouvelle fois à tout mettre en œuvre pour répondre au mieux à vos attentes 
et faire de Meillac une commune où il fait bon vivre ensemble.

A l’occasion de notre arrivée, et contrairement à ce qui s’est fait ailleurs, 
la passation n’a pas été organisée par l’ancienne équipe. Certains élus de 
l’opposition ont même fait montre de mauvaise foi et d’obstruction évidente 
avant de nous transmettre les clés de la Mairie et de nous donner les codes 
d’accès informatiques nécessaires à notre mission.

La prise de connaissance des affaires en cours a donc été difficile. Nombre 
de dossiers étaient vides ou disparus, encore introuvables aujourd’hui. 
Personne n’était d’ailleurs en mesure de s’y retrouver dans les archives, 
ce qui a conduit Georges DUMAS, Maire nouvellement élu, a refuser le 
récolement des archives qui l’en aurait rendu responsable.

De même, depuis l’élection, des articles peu constructifs, paraissent dans la 
presse, allant jusqu’à critiquer des décisions que l’opposition a elle-même 
votée. Notre déception face à cette attitude est grande car le souhait de notre 
liste «Agir pour Meillac» est de travailler ensemble, malgré nos divergences 
mais avec nos différences. L’alternance a souvent cours à Meillac, certains de 
nos élus ont su mettre à profit leur mandat même dans l’opposition.

A peine installés, nous avons été contraints de prendre une lourde décision, 
puisque une mesure disciplinaire a dû être demandée à l’encontre d’un 
personnel de la mairie. L’affaire est encore en cours et nous ne pouvons 
développer. Ce que nous pouvons faire, c’est le constat d’un échec pour la 
commune de Meillac. Notre équipe a été mise face à ses responsabilités et 
devoir en arriver à de telles extrémités ne s’est pas fait de gaieté de cœur. 
Nous n’avons pu que constater le manque de rigueur des précédentes 
municipalités, et déplorer l’absence de formation et d’encadrement qui a 
conduit à cette impasse.

Néanmoins, une campagne électorale est faite d’engagements, le mandat 
que vous avez bien voulu nous confier est fait pour les mettre en œuvre 
et nos premiers projets commencent à voir le jour. Ainsi les jeunes verrons 
bientôt leur terrain multisports prendre forme. Les plus petits et les plus 
grands ne seront pas oubliés puisque qu’un ensemble d’équipements pour 
tous les âges sera aménagé aux abords de celui-ci. 

Bien que rien n’avait été prévu pour cette rentrée, nous sommes parvenus 
à mettre en place dans l’urgence les TAP (Temps d’Accueil Périscolaire) pour 
être en conformité avec la réforme des rythmes scolaires, même perfectibles 
ils donnent satisfaction. Nous avons pour cela créé un poste d’animatrice 
scolaire qui vient également en renfort à la médiathèque. 

La maîtrise du budget, qui est l’argent des citoyens, est maintenant acquise. 
Le déficit des années antérieures nous a obligé à limiter nos investissements 
pour cette année 2014 néanmoins des économies substantielles ont déjà 
pu être réalisées sur le fonctionnement de la mairie. Ces économies 
participeront à la réalisation de nos projets.

Les études concernant l’aménagement du bourg et le ralentissement de 
la circulation seront lancées prochainement. Le programme voirie voté en 
2013 a été entièrement réalisé. La mise en route du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) est maintenant effective. Votée en 2010, aucune démarche n’avait 
pourtant été engagée.

Comme nous l’avons déjà fait en conseil municipal, nous réitérons notre 
appel à l’apaisement et à la collaboration car nous souhaitons faire valoir la 
pluralité du conseil, en étudiant d’éventuelles propositions qui ne seraient 
pas dans notre programme.

Toute l’équipe d’«Agir pour Meillac» vous souhaite à vous et à vos proches 
une année 2015 riche de  joies, de bonheurs et une bonne santé.

Le mot de la majorité
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porte parole

En ces premiers jours de l’année 2015 nous venons vous offrir tous nos 
vœux de bonheur, de santé et de prospérité. Nos pensées vont vers les 

plus démunis, vers ceux qui souffrent de la solitude ou de la maladie et vers 
ceux qui sont à la recherche d’un emploi.

A travers ces quelques lignes nous allons vous faire part de nos actions au 
sein du conseil municipal. Nous sommes quatre élus investis dans différentes 
commissions tel que la voirie, la finance, l’urbanisme, les bâtiments 
communaux, la jeunesse, la culture, le sport et le centre communal d’action 
social. Par nos diverses prises de paroles nous souhaitons pouvoir infléchir 
et orienter la politique menée par la nouvelle majorité.

Nous sommes attachés au développement de notre commune et nous avons 
approuvé :

  Le programme de modernisation de la voirie sans toutefois réussir 
à faire valider le projet de modernisation de la totalité de la route allant 
du Génetay au village de la Ville Eude. 

  Le projet de l’espace sportif situé près de l’école et la mise en place 
du Plan Local de l’Urbanisme. Ces projets étaient dans notre propre 
programme. 

  Le début des travaux d’effacement des réseaux rue Octave de 
Bénazé ce qui va participer à la modernisation du bourg. 

Concernant les finances nous avons souligné à plusieurs reprises la 
qualité des finances Communales avec pour l’année 2014 une marge 
d’autofinancement relativement importante. Le budget primitif élaboré en 
présence du Trésorier laisse apparaître un excédent de fonctionnement de 
628 000 € ce qui devrait permettre d’envisager des investissements pour 
notre Commune. Nous serons vigilants pour que ceux-ci soient réellement 
structurants. 

Le début de l’année 2014 a vu l’achèvement de la construction d’un ensemble 
de trois classes, un dortoir et des sanitaires pour l’école maternelle avec un 
accès direct au restaurant scolaire. Cette réalisation attendue aurait dû se 
poursuivre par la construction d’une salle de motricité attenante aux salles 
de classe prévue dans notre projet et indispensable à l’épanouissement et à 
l’éducation de nos enfants.

La salle de sport ne semble pas faire partie des priorités de la majorité; or 
le sol qui est abîmé et déformé n’est plus conforme aux normes d’un sol 
sportif, sa rénovation devient urgente et pose la question de la pérennité 
de nos clubs sportifs.

Nous sommes également attachés au maintien d’une activité médicale sur 
notre Commune et nous souhaitons à ce sujet une aide réelle à la mise à 
disposition de locaux professionnels.

Enfin plusieurs projets d’aménagement du bourg pour en sécuriser et 
faciliter le déplacement doivent être appréhendés. Des aménagements 
simples et peu onéreux tel que la pose de barrières près de l’école et 
l’aménagement du trottoir rue Tony le Montréer ont été déprogrammés.

Concernant la vie démocratique, nous espérons pour cette année la tenue 
plus régulière des commissions communales, leurs faibles fréquences étant 
un frein à un échange constructif et pluriel.

Nous sommes également représentés à la Communauté de Commune 
et présents dans les commissions finances, sportives et communication-
informatique. Nous suivons plusieurs projets qui font l’objet d’étude tel 
que la rénovation de la piscine de Combourg, la dotation informatiques aux 
écoles et le projet de pacte fiscal entre la Communauté de Communes et les 
Communes.

Nous vous renouvelons nos vœux de santé et de bonheur. 
Marie-Madeleine de Rugy, Annie Piot, Jean-Luc Rouxel, Michel Poncelet

Le mot de l’opposition
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Explications Budgétaires
Capacité d’autofinancement (CAF)

Certaines publications font état d’une capacité d’auto-financement 
(CAF) de 627 506 € en 2014 pour Meillac. Cette notion de CAF 

s’applique aux entreprises et non aux collectivités. La capacité 
d’investissement sans recours à l’emprunt de Meillac pour 2014 est 
en fait de 329 365 €. Ces 627 506 € correspondent à un traitement 
comptable désigné par « virement à la section investissement ».

Cette capacité d’investissement 2014 est amputée par un résultat 
2013 négatif de 233 813 € qui se décompose ainsi :
>>> Résultat d’exploitation 2013 (fonctionnement) + 464 814 €
>>> Report du déficit 2013 (investissement) - 374 668 €
>>> Reste à réaliser 2013 - 323 959 €

Le « reste à réaliser 2013» corresponds aux projets budgétés en 2013 
dont les crédits ont été consommés en 2013 sans pour autant être 
réalisés. Étant votés, ils restent à réaliser avec des crédits 2014 en 
réduisant les possibilités d’investir dans le budget 2014.

Budget 2014

Le budget initial 2014 ne permettait d’investir que 117 565 € sur 
des projets 2014. Les premières actions de la nouvelle équipe 

municipale ont permis de porter ce montant à 329 365 €. En outre, 
une mise en qualité des projets a permis de réaffecter les 323 959 € 
de « reste à réaliser » sur des projets 2014.

Dépenses investissement Recettes investissement

Dépenses fonctionnement Recettes fonctionnement

627 506 €

121 500 €
38 076 €

333 731 €

480 620 €

35 000 €
  Fonctionnement
  Masse salariale
  Attributions de compensation Communauté Communes
  Virement à la section d’investissement
  Autres charges de gestion
  Frais financiers

29 650,39 €

500 111 €

575 858 €

66 000 €

464 813,61 €

  Résultat d’exploitation 2013
  Cantine et prestations diverses
  Impôts et taxes
  Versement de l’état
  Vente de matériel et loyers

  Résultat des déficits 2013
  Capital emprunts
  Reste à réaliser 2013
  Investissements 2014

  Subventions et transfert entre section
  Virement de la section d’exploitation
  Remboursement de la TVA
  Dons et legs

329 365 €

323 959 €
72 808 €

374 668 €

627 506 €

339 249 €

30 000 €

104 045 €



Le chemin des Rochers 

Venez découvrir 
une randonnée de 17 kms
dans la campagne meillacoise.

Lors du conseil municipal 
du 19 septembre 2014, 

le chemin de randonnée sillonnant 
la commune de Meillac sur 17 km, 
a été baptisé afin de figurer au 
Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) du Département d’Ille et 
Vilaine. Le nouveau nommé  
«Chemin des Rochers»  démarre 
du bourg (derrière la cantine 
municipale), traverse plusieurs 
villages, faisant même une 
incursion sur la commune de 
Lanhélin. 

En contournant «les rochers blancs» 
et en s’approchant du «Rocher 
Abraham», il fait une boucle 
autour de la «Roche caillée» et des 
«Rochers cayoles». Un nom choisi 
en référence au sol rocailleux qui 
affleure tout au long du parcours et 
qui évoque de belles perspectives 
de balades dominicales en famille.

(Plan disponible en mairie)

8

moulin à paroles
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A l’occasion de la commémoration de l’armistice du 11 novembre 1914, une 
centaine de personnes était réunie autour du monument aux morts. Six enfants 

de la commune ont cité nominativement les 32 meillacois morts pour la France en 
cette première année de guerre. 

Monsieur Le Maire Georges Dumas et Mr Françis Plihon, Président des CATM, ont remis 
à Mr Bernard Hareng la médaille et le diplôme récompensant 20 ans de porte drapeau.

Remise médaille à M. Bernard HARAND en tant que porte drapeau pendant 20 ans.

Cérémonie de l’Armistice
11 novembre à Meillac

Depuis quelques semaines maintenant la commune de Meillac s’est dotée d’un 
nouveau site internet, plus dynamique, plus clair, plus interactif. Ce site tout frais, ne 

demande qu’à s’étoffer par la contribution de chacun (association, commerçant, artisan, 
autre, etc.) toute proposition sera regardée par la commission communication de la 
municipalité, pour intégrer le site dans la mesure où cette contribution valorisera Meillac.

Il a pour but de tenir informé les habitants de Meillac sur les événements de la 
commune, sa vie municipale, associative, culturelle et autre. Ce site servira également 
à faire connaître la commune à des gens de l’extérieur, qui souhaitent faire un passage 
chez nous, séjourner dans la région, ou encore s’installer à Meillac, afin de mettre à 
leur disposition les renseignements pratiques dont ils auraient besoin.

Venez nombreux nous rendre visite sur www.meillac.fr, et si vous le souhaitez, 
apporter votre pierre à ce nouveau média pour la commune afin de le rendre plus 
proche encore de nos besoins et de notre identité meillacoise.

Site internet :
www.meillac.fr

Le repas du CCAS a eu lieu le Samedi 11 Octobre au Relais de Tournebride. C’est 
dans une très bonne ambiance que cette journée a réuni un nombre important 

de nos aînés, les chants, les comptes et beaucoup de bonne humeur étaient au 
rendez-vous ; parmi nous, les doyens M. & Mme HAMON Pierre, toujours fidèles à 
ce repas. Nous remercions vivement l’accueil de M. & Mme HUBERT, pour ce repas 
apprécié de tous.

Membres du Conseil Municipal :

- M. DUMAS Georges

- Mme TALES MERIL Sandrine

- Mme SAMSON Maryline

- Mme SOSIN Laurence

- Mme BONTE Doriane

- Mme PIOT Annie

- Mme DE RUGY Marie-Madeleine

Membre hors Conseil Municipal :

- M. LECAPLAIN Eric

- Mme MESLIER Maryvonne

- Mme SALMON Denise

- Mme DELAMOTTE Christine

- Mme CHESNEL Danielle

- Mme REDOUTE Jacqueline

Les membres du CCAS de MEILLAC

CCAS, repas 2014
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moulin à paroles

La remise des prix du concours des maisons et fermes fleuries a eu lieu le samedi 18 
octobre à la médiathèque. C’est avec beaucoup de plaisir que nous récompensons 

les 23 participants à ce concours. Leur passion pour leur jardin et le temps passé à 
fleurir leur maison, nous apporte à tous un plaisir pour les yeux. La commune les 
remercie pour leurs participations.

CONCOURS DES MAISONS & FERMES FLEURIES 2014
LISTE DES PARTICIPANTS

Fermes :
Mme LOHIER Agnès « Le Bois Salmon »
Mme HAMON Jacqueline « Les Gâts »
Mme PEUVREL Joëlle « Le Bois Salmon »

Jardin & Façade :
Mme PEUVREL Géraldine « Le Bois Salmon »
Mr et Mme BERNARD Serge « La Garenne »
Mr REGUEILLET Martial – 15 Allée du Ruisseau
Mme SIMON Annick « 2 Allée des Peupliers »
M. ROBERT Jean « La Ville Deux »
Mme MOY Monique « Le Pront »
Mme GUEDE Jacqueline 3 Allée du Linon
Mme DAUVERGNE Christine 26 rue Octave de Bénazé
Mme ROUILLÉ Martine « Vaugarny » 
Mme RONCIER Marie-Annick « Le Bois de Julie »
Mme RUAUX Geneviève « Pirieuc »

Cour & Façade :
Mme LEGENDRE Joséphine « Lauviais »
Mme ROUAULT Maryvonne « La Ville Eude » 
Mme GUEDE Odette 12 rue Octave de Bénazé 
Mme ROLLAND Maryvonne « Le Plessis Margat »
Mme GARNIER Gisèle « Lauviais »
M. LACROIX Pascal « Lauviais »

Façade :
M. ROUAULT Claude « La Ville Eude »
Mme LECOINTRE Yvonne  - 1 Rue des Mouliniers
Mme ROZÉ Gisèle « Les Rochers Cayolles »

Concours des Maisons  & Fermes fleuries 2014
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Dimanche 26 octobre ont eu lieu les retrouvailles des classes 4. Nombreux 
ont répondu présents à l’invitation des natifs des années 4. Cette journée 

a débuté par le dépôt d’une gerbe  au monument aux morts, avant la 
traditionnelle photo souvenir en présence de Georges Dumas, le maire.
Amélie FOUGERAY, Léontine HAMON, Marie MENGUY et Henri CORVAISIER 
étaient les doyens présents de la décennie 24.

Classes 4

Pour tout questionnement sur une aide ou un soutien psychologique un 
accès libre ou sur rendez-vous, vous est proposé à Meillac depuis le mois 

de septembre.

Pour tout renseignement contactez le : 07 85 12 52 92
La permanence EN ACCES LIBRE de la psychologue aura lieu aux dates 
suivantes  :

Mercredi 17 décembre de 13h à 14h30
Jeudi 8 janvier 2015 de 9h à 10h30
Mercredi 21 janvier 2015 de 13h à 14h30
Jeudi 5 février  2015 de 9h à 10h30
Mercredi 18 février 2015 de 13h à 14h30

Les dates ultérieures à celles ci seront affichées au cabinet.

Le cabinet des infirmières se situe à côté de la poste (ancien bâtiment de la 
poste) au 9 rue Mlle de Vautenet 35270 MEILLAC.

Information Psychologue

Nouveau : 
du Yoga à Meillac

Le yoga est une méthode globale de 
développement, c’est même un art 

de vivre.
Le Hatha-Yoga (postures et enchaînement 
dynamiques) développe la souplesse, la 
tonicité musculaire, la vitalité et l’équilibre 
du corps. Les exercices de respiration, de 
relaxation et de méditation favorisent le 
bien-être.

Le yoga nous apprend à écouter notre corps 
et notre mental. Cette meilleure écoute 
du corps favorise les postures justes dans 
notre vie quotidienne. La gestion de notre 
activité mentale amène une meilleure 
concentration et moins de stress, grâce à une meilleure gestion de nos pensées et 
de nos émotions. Notre corps et notre mental s’entraident et s’harmonisent.

La séance de yoga débute par une phase d’échauffements, afin de dénouer les 
articulations et de libérer les tensions. Elle se poursuit par des postures (statiques 
et/ou dynamiques) et par l’apprentissage de techniques de respiration. Elle se 
termine par une relaxation. La méditation est en filigrane des postures et des 
relaxations ; elle nous aide à mieux habiter notre corps et notre mental..

Les cours de yoga collectifs pour adultes se déroulent le mercredi matin, de 9h05 à 
10h35, dans une salle de la salle omnisport de Meillac (côté rue).

Des ateliers à thème sont proposés certains dimanche matin à Meillac et à Evran, 
par exemple «approche de la méditation», «relaxation puis yoga nidra», «yoga très 
physique», «yoga très doux», «qi gong», etc. (cf. site web).

Possibilité de séances individuelles pour femmes enceintes, préparations 
d’opération, convalescence, etc.

Contact : 
Claire Tarot
Association Bien être au cœur du corps
06.89.87.64.70 
YOGAllesie@orange.fr
https://sites.google.com/site/yogallesie/ 
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la parole est à vous

Le club du FC MEILLAC LANHÉLIN BONNEMAIN a repris également le chemin de 
l’école pour cette nouvelle saison 2014-2015.

Malgré une très bonne ambiance, lors de la première saison de fusion entre les 3 clubs, 
l’équipe fanion est descendue en deuxième division de district. Le club repart cette 
saison avec 3 équipes seniors (deuxième division, troisième division et quatrième 
division de district), une équipe vétérans (pratique possible à partir de 35 ans), et les 
équipes jeunes en association avec les communes de MINIAC MORVAN et ST. PIERRE DE 
PLESGUEN, sous le nom du Groupement Jeunes Bretagne Romantique.

Les entraînements des seniors ont lieu à MEILLAC, le mardi et vendredi soir à 19h00. 
Les équipes seniors jouent le dimanche après midi. L’équipe A et B jouent sur le terrain 
de MEILLAC et le l’équipe C joue sur le terrain de LANHÉLIN. Les vétérans jouent le 
vendredi soir sur le terrain de BONNEMAIN, équipé pour recevoir en nocturne.

La pratique du football, peut s’effectuer dès l’âge de 6 ans. Vous trouverez ci-après les 
nomenclatures et lieux d’entraînements :

U6-U7 (naissance en 2008 et 2009) :
Entraînements le samedi de 10h00 à 12h00 à MEILLAC.

U8-U9 (naissance en 2007 et 2006) :
Entraînements le samedi de 10h00 à 12h00 à MEILLAC.

U10-U11 (naissance en 2005 et 2004) :
Entraînements le mercredi de 13h30 à 15h30 à ST PIERRE.
Entraînements le vendredi de 17h15 à 18h30 à ST PIERRE.

U12-U13 (naissance en 2003 et 2002) :
Entraînements le mercredi de 15h00 à 17h15 à MINIAC.
Entraînements le vendredi de 18h00 à 19h30 à ST PIERRE.

U14-U15 (naissance en 2001 et 2000) : 
Entraînements le mercredi de 15h00 à 17h15 à MINIAC.
Entraînements le vendredi de 18h00 à 19h30 à ST PIERRE

U16-U17 (naissance en 1999 et 1998) : 
Entraînements le mercredi de 15h00 à 17h15 à MINIAC.
Entraînements le vendredi de 18h00 à 19h30 à ST PIERRE

Spécifique gardiens de buts :
U11 : Entraînements le mercredi de 13h30 à 14h30 à ST PIERRE.
U13, U15, U17 : Entraînements le mercredi de 15h00 à 17h15 à MINIAC

Afin de faciliter l’accès au football et aux entraînements; un 
bus passe dans les communes de MEILLAC, BONNEMAIN, 
LANHÉLIN et ST PIERRE  chaque mercredi.

Nous vous invitons à nous rejoindre et vous épanouir au sein 
du club. Venez nous retrouver sur les terrains, ou bien pour 
un premier contact, sur notre site internet : 
http://fcmeillaclanhelinbonnemain.footeo.com/
Et sur le site du groupement jeunes : 
https://sites.google.com/site/gjbrfoot35/

Nous vous donnons rendez-vous pour notre repas annuel qui aura lieu le 8 novembre 
2014, à la Chaumière de granit de LANHELIN (Réservations auprès de la boulangerie 
de MEILLAC ou LE SALOON à MEILLAC, ou bien directement en prenant contact sur 
notre site internet).

BONNE RENTREE A NOS COMMUNES ET A LEURS HABITANTS !!!!

Le Comité du FCMLB

FC Meillac – Lanhélin – Bonnemain
C’est la rentrée !

Depuis le 10 septembre 2014, l’association a retrouvé le chemin de la Salle Omnisports. 
De nouvelles personnes viennent compléter l’effectif existant qui renouvelle leur 

adhésion. Le mercredi soir (20h30/21h30) c’est Geneviève Jampy nouvelle animatrice 
sportive qui désire emmener les participantes vers une pratique alliant effort et 
relaxation dans la bonne humeur. « Ne penser à rien d’autre que se faire plaisir : à la 
fois pour s’entretenir - être bien dans son corps, sa peau, tout ceci dans une ambiance 
conviviale. » Les séances sont basées sur des échauffements, du cardio, du renforcement 
musculaire (avec ballons, bâtons, élastiques, haltères, etc.) sans oublier les étirements. 
Le jeudi matin (10h30/11h30) c’est Paskaline fidèle animatrice sportive qui dispense ses 
cours variés le cardio fitness, la coordination, la gym douce, le renforcement musculaire, 
les postures pilates, etc. Les cours sont adaptés à tous les profils et accessibles à toute 
personne désireuse de reprendre une activité physique.
Un grand merci aux adhérentes pour leur assiduité et leur bonne humeur collective tout 
au long de l’année. Remerciement aux animatrices Paskaline et Geneviève ainsi qu’à 
l’équipe municipale pour leur soutien. 
2 Séances gratuites pour découvrir l’activité.

Renseignements :
Christine ROGER
02 99 73 26 03

Annie LE GARREC
02 99 73 05 23 

gym.meilac@gmail.com

Association gymnastique
d’entretien meillacoise
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Regroupement de 2 clubs de basket (GS Meillac et JS Pleugueneuc), afin que les 
jeunes puissent pratiquer le basket en compétition.

Cette saison c’est environ 200 licenciés qui évoluent de baby à seniors.

13 équipes sont engagées en compétition auxquelles s’ajoutent une équipe baby 
(à partir de 6 ans) ainsi qu’une section loisir (ouverte à toutes personnes majeures 
voulant faire du basket sans compétition dans une bonne ambiance).

Tous les week-end, nos différentes équipes évoluent sur les salles de Meillac ou 
Pleugueneuc, avec toujours de nombreux supporters. Si vous aimez le basket n’hésitez 
pas à venir les encourager !

Tout au long de l’année, ce sont également des tournois en interne, avec le tournoi 
de Noël pour toutes les catégories et le tournoi des familles en fin d’année sportive.

Nous vous donnons rendez-vous à notre repas annuel qui aura lieu le samedi 21 février 
2015 à la salle de Pleugueneuc.

Pour tout autre renseignement n’hésitez pas à consulter notre site internet : 
http://club.quomodo.com/basket_club_du_linon/accueil

Le Bureau

L’association a pour vocation de développer la pratique de la pêche sur les étangs 
communaux, en permettant à tous, un accès à un coût abordable. Ce but est en grande 

partie atteint car en cette année 2014, c’est plus de 190 adhérents qui fréquentent 
régulièrement nos étangs. De nombreux lâchers ont eu lieu, et pour la prochaine saison, 
ils seront au nombre de 5, aussi bien en truites qu’en poissons blancs. Les carpistes 
apprécient particulièrement l’étang de la Ville Clérot pour son calme et son espace. 

Lors de notre dernière assemblée, le bureau a été reconduit dans son ensemble.

Président :  Pascal RENARD
Vice-président :  Gaël DENISOT
Secrétaire :  Philippe ROCHERON
Secrétaire-adj. : François JAN
Trésorière :  Michèle RONDIN
Trésorier-adj. : Georges DUMAS
Membre :  Joël CONVERSIN

Les membres de l’association et l’ensemble des pêcheurs vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année qui s’engage. 

Le Président, Pascal RENARD.

Association de pêche
à Meillac
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la parole est à vous

L’association d’adhérents consomm’acteurs propose chaque semaine sur votre 
commune des paniers de légumes biologiques.

Adhérer à l’AMAP c’est s’engager dans une démarche de 
proximité permettant de privilégier le circuit-court et 

d’assurer aux consommateurs des produits frais, de qualité, sans excès d’emballage et 
respectueux de l’environnement. C’est soutenir notre maraîcher, Sylvain Marmignon, 
qui cultive sur 9 ha en plein champ (pomme de terre, chou rave, chou-fleur, chou 
pointu, radis noir, panais, oignons, échalotes, céleri rave, courges diverses et variées, 
etc.) et sur 2000 m² de tunnel (tomates, courgettes, poivrons, aubergines, concombres, 
épinards, basilic, mâche, etc.).

Toute la production de Sylvain Marmignon est certifiée AB, et est destinée 
exclusivement aux adhérents de l’Amap. Il est également possible de commander des 
œufs bio et, à partir du printemps 2015, des petits fruits seront proposés en auto-
cueillette aux amapiens. 

Pour nous rejoindre, adhérez à l’association et engagez-vous sur une période de 6 
mois ou 1 an pour 1 panier hebdo ou 1 panier quinzaine. 

Aujourd’hui plus de 100 adhérents ont rejoint l’AMAP Attitude ; il est possible de 
venir nous voir et se renseigner durant les jours de distribution ou en prenant 
contact avec Sylvain.

Distribution des paniers de 18h30/19h30  sur les communes de :
ST DOMINEUC - Salle polyvalente chemin du canal le Lundi 
MINIAC MORVAN - Espace Bel Air le Mercredi 
MEILLAC - 17, rue Melle de Vautenet (ancienne école privée) le Jeudi 

Contact :
Sylvain Marmignon - Le Haut de la Lande - 35270 BONNEMAIN
Tel : 06 82 80 67 97 - Email : amap.attitude@yahoo.fr
Amap.attitude.over-blog.com

A.M.A.P Attitude
Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne

L’assemblée générale de l’ACCA de Meillac s’est tenue le 22 juin 2014 et a permis 
l’élection d’un nouveau bureau :

Président :  Anthony BEAUTE  
Président d’honneur :  René ROUILLE
Vice-Président :  Lionel PIRON
Secrétaire : Stéphane DENISOT
Secrétaire Adjoint :  Cyril COUAPEL
Trésorier :  Stéphane JOSSE
Trésorier Adjoint :  Guy DELEINE
Membres :  Jean-Yves MERIL
  Ludovic DERREIN
  Olivier ARNAUD

La saison de chasse 2014-2015 s’est ouverte le 21 septembre par une battue aux 
sangliers et renards lors de laquelle s’est déroulé un repas à la ville Clérot ouvert à 
ses 96 adhérents (81 sociétaires et  15 actionnaires).

Le 12 octobre 2014 a eu lieu la journée du lièvre. Malgré la pluie battante, 20 
lièvres ont été prélevés.

Le record revient cette année à Mr Sylvère  FRAZIER avec un lièvre de 8 livres.

Bravo à tous !

Le 30 mai 2015 l’ACCA organisera un concours de pêche à l’étang du bourg qui 
sera suivi d’un méchoui (agneau grillé). Nous comptons sur tous les chasseurs 
pour l’organisation de cette journée et sur  les Meillacois pour son succès.

Les membres du  bureau souhaitent à tous une très bonne année 2015 !

Le président,
Anthony Beauté

ACCA

Cette année, à la fête de la grotte, nous avons remercié Jeanne DUCLOS pour tout 
le travail accompli au service de la Communauté Chrétienne depuis plus de 20 

ans. Elle reste pour nous une personne référent avec qui, il est bon de discuter et 
d’avoir son avis. Elle continue à recevoir les intentions de messe et à coordonner 
l’équipe d’obsèques.

Denise SALMON a été envoyé officiellement comme coopérateur pastoral paroissial 
pour les Communautés de Meillac, Lanhélin et la Chapelles aux Filtzméens. Elle 
continue à animer ce secteur en relation avec le Père Jean-Yves LEBORGNE et le Père 
Etienne CHARRIER.

Désormais, les salles paroissiales se situent au 14 rue Mlle du Vautenet à 
MEILLAC (l’ancienne maison du Père DENOUAL) c’est là que la Catéchèse a lieu 
chaque semaine, le mercredi à 11h45, assurée par Marie-Angéline PIOT et 
Véronique ROULLEAU.

La messe est célébrée à l’église, chaque 2ème samedi du mois à 18h00 en hiver, 
19h00 en été, et aussi le samedi qui précède le 5ème dimanche du mois quand 
il y en a un.

PAROISSE ST Gilduin - Communauté Chrétienne de Meillac
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Cette année encore, l’Association des Parents d’Élèves de l’École Publique a soutenu 
le financement de nombreuses  sorties, réduisant d’autant le coût pour les familles :

-Pour les maternelles : Découverte de l’insecto bus et chasse aux insectes 
-Pour les CP-CE1 : Journée au château de la Hunaudaye sur l’histoire médiévale
-Pour les CE2-CM1-CM2 : Classe découverte de 4 jours à Sarzeau dans le but de 
produire une BD et un court métrage.

Toutes les classes ont également bénéficié de 3 sorties au cinéma de Combourg, d’un 
spectacle, de cadeaux de Noël, d’abonnements magazines et de petit matériel.

Tout cela a été possible car parents et enfants, comme les Meillacois et les Meillacoises, 
ont répondu présents sur nos différentes manifestations. MERCI A TOUS !!!

Le nouveau bureau de l’APEEP espère donc vous voir nombreux lors des animations 
organisées  durant cette année 2015 (ventes de gâteaux, concours de pêche, fête de 
l’école, braderie et Marché de Noël). Notre objectif reste le même : que tous les enfants 
participent aux sorties !

Le nouveau bureau : Benoit Cossé, Céline Le Calvez, Nathalie Despres, Elodie Corvaisier, 
Nathalie Périaux, Sandrine Ognard, Véronique Poirier, Arnaud Horvais (absent sur la 
photo : Emmanuel Chartier)

Nous vous souhaitons une très belle année 2015 !
A bientôt, L’équipe APEEP 

Toutes les informations sur l’APEEP sont sur notre site :
https://apeepmeillac.wordpress.com/

APEEP de Meillac
L’asso des parents qui bougent pour nos enfants
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Spectacle comique 
Jaoset d’Lainti

Le dimanche 19 novembre le Foyer Rural a accueilli Jaoset d’Lainti pour un 
spectacle de deux heures. « Ça ne va pas, mais ça ne va pas du tout » titre 

de son spectacle, Jaoset  incarne un personnage haut en couleur. Un brin 
nostalgique du temps ou les gens prenaient le temps, il tire les parallèles entre la 
vie d’hier et d’aujourd’hui.. Une galerie de personnages aux profils bien tranchés 
est présentée, comme sa femme « La Rosalie » ou Gustave, le copain de virée.

Ce véritable « one man show » et la saveur du spectacle mêlant humour, tendresse 
et bonne humeur ont comblé un public venu nombreux à cette représentation.

la parole est à vous

Le but de notre association est de divertir, d’apporter de la joie de vivre en variant 
nos manifestations.

Grâce à l’aide des membres du Conseil d’Administration et des bénévoles, nous 
constatons que les différentes activités plaisent, surtout les repas choucroute, cochon 
grillé et repas chantant qui ont toujours  beaucoup de succès.

Les bals que nous organisons avec la concurrence des communes voisines fait que 
nous avons moins de danseurs mais ceux qui viennent régulièrement, apprécient la 
salle de Meillac car c’est familial et très sympathique.

L’excursion annuelle en 2014 nous a conduit  à la Presqu’île de Rhuys et la descente de 
la Vilaine. Notre car était complet.

En 2014, nous avons fait des gros travaux pour la réfection complète des toilettes. 
Nous réfléchissons aux travaux pour l’année prochaine en fonction de notre budget, 
car notre salle qui a plus de 65 ans demande toujours de l’entretien.

Vous trouverez nos différentes dates de manifestations sur l’agenda communal, 
aussi n’hésitez pas à franchir les portes du Foyer Rural, même si vous n’y êtes jamais 
venu, vous y serez toujours bien accueilli. De même sur le site communal vous 
trouverez toutes les informations sur la location des salles mais aussi le calendrier des 
manifestations 2015.

Tous les membres du bureau se joignent à moi 
pour vous souhaiter santé et bonheur pour 2015.

Pour l’Association, la Présidente, Mme MASSOT Raymonde

Le foyer  rural
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Le 21 septembre dernier s’est achevée à Bourg en  Bresse une exposition de 
peinture intitulée « L’Invention du passé ».

Cette exposition, reconnue d’intérêt national par le ministère de la culture, 
était consacrée aux peintres dits de « style Troubadour » du début du XIX 
siècle qui proposaient une mise en scène du passé à travers ses vestiges 
matériels, traitant les sujets historiques par le biais d’anecdotes et la 
représentation   des sentiments dans un cadre intime.

Parmi les 120 œuvres  apparaissant au catalogue de cette exposition et 
choisies pour relater ce courant artistique qui s’est répandu dans toute 
l’Europe après la révolution, c’est celle d’un peintre amateur meillacois qui 
en illustre la couverture.

Un premier  tableau intitulé « Le Départ du croisé » (1818, huile sur 
toile,  46,7cm x 38,7 cm) réalisé par Louis Julien Aulnette du Vauteney, 
habituellement visible au Musée des Beaux Arts de Rennes, raconte, dans 
l’émotion, le départ pour la croisade d’un homme serrant son très jeune 
enfant dans ses bras. 

Ce peintre, ayant par ailleurs poursuivi une carrière militaire puis politique,  
est né à Rennes en 1786 et est mort en 1863 au Breil, à Meillac où il supervise 
l’aménagement intérieur de l’Eglise qui est reconstruite à partir de 1840. En 
1843, c’est lui qui donne les plans de la chaire à prêcher au menuisier de 
Combourg, Julien Viard, à qui seront confiés tous les travaux du bois. Il peint 
en 1852 le tableau de l’autel secondaire sud, consacré aux anges gardiens 
et fournit en 1854 l’esquisse pour le tableau du  Songe de St Martin, que 
réalisera le peintre polonais Victor Zier.

Pour aller plus loin quelques sites à consulter :

monuments-nationaux.fr/invention-du-passe-gothique-mon-amour-1802-1830
musée des beaux-arts de Rennes : www.mbar.org/collections/guide/19-20

Songe de Saint-Martin
Peinture monumentale réalisée en 1854 par le peintre polonais Victor-Casimir 
Zier d’après une esquisse du donateur, M. Aulnette du Vautenet.

Le  Style Troubadour : 
un peintre meillacois 
mis à l’honneur

« Le retour du pèlerin » (H 46,7 cm L 38,7 cm) représentant le même 
personnage rentrant au logis et trouvant son épouse et son fils distraits par 
un troubadour, se fait donc l’ambassadeur de tout un courant redécouvrant 
l’art du Moyen Age et de la Renaissance.



La déchèterie de COMBOURG est située en bordure de rocade au « Clos 
Blanc » sur la route de COMBOURG - LANHELIN après le rond-point. 
 
Nouveaux horaires d’ouverture  depuis le 1er/09/14 : 
Lundi - Vendredi & Samedi de 09h00 à 12h00
Du Lundi au Samedi de 14h00 à 17h00 l’hiver (18h00 l’été)
   
La déchèterie est ouverte aux particuliers pour le dépôt des déchets dont ils ne peuvent 
se défaire de manière satisfaisante par la collecte normale des ordures ménagères du 
fait de leur encombrement, de leur qualité ou de leur nature. 
 
Pour faire votre propre terreau, le SMICTOM vous propose d’acquérir un composteur de 
déchets organiques le 1er vendredi du mois (sauf juillet et août) de 13h00 à 16h00, la 
demande peut se faire au SMICTOM à TINTENIAC ou en téléchargeant l’imprimé sur le 
site du SMICTOM. 3 modèles sont proposés : 300 litres (15€), 600 litres (25€) et 1000 
litres (35€) vente le 28/02 de 9h00 à 13h00. Bio sceau au prix de 5€.
 
Location du broyeur végétal à la journée, réservation obligatoire, le calendrier des 
disponibilités est visible en ligne sur le site www.smictom-tinteniac.fr
 
Prêt de gobelets réutilisables auprès des usagers, associations. Pour plus 
d’informations, il est possible d’envoyer un mail à prevention@smictom-tinteniac.fr  
 
ATTENTION : Des tickets donnant l’accès gratuit à la déchèterie ont été envoyés avec 
votre facture (1 m³ = 1 ticket). Pour les déchets verts 1 ticket est nécessaire à la 
journée.

2 Eco Points sont situés sur la Commune de MEILLAC  
- 1 à proximité du Restaurant Scolaire 
- 1 au lieu-dit « Le Plessis Margat ». 

Ils ne sont destinés qu’aux verres. Il est interdit d’y déposer des ordures ménagères ou 
autres gravats, de même que des sacs jaunes, sous peine de poursuites.
Tout ce qui n’est pas pris en compte par ce tri sélectif doit être déposé à la déchèterie 
de COMBOURG.
Les déchets verts sont à déposer à la déchèterie de COMBOURG (ces dépôts ne font pas 
l’objet d’une prise en compte de ticket). 
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paroles d’expert

Le ramassage des Ordures Ménagères a lieu le mardi matin 
(sauf certains villages se trouvant en limite de la Commune). Les ordures ménagères 

collectées le mardi concernent la majorité des lieux dits de MEILLAC, la collecte des 
sacs jaunes est faite le mardi les semaines paires. Cependant certains villages (voir 
liste ci-dessous sont collectés le lundi les semaines impaires : 

« Le Plessis Margat », « Les Rochers Monniers », « Le Bourgneuf », 
« Le Moulin du Haut Bourgneuf », « L’Epine du Réhée », « La Mussière », 
« Le Moulin du Bas Bourgneuf », « La Ville Ory », « Le Derotée », 
« La Fosse », « La Drolonnerie », « La Cochardière », « Le Bourgée », 
« La Ville Hamon », « Le Rocher Roland », « Les Barres », « La Hunaudière », 
« La Boulais », « La Guilmoterie », « Le Bignon », « Les Planches », 
« La Sédouinière », « Le Parc », « Les Rochers Blancs ». 

De même, la collecte des ordures ménagères de ces villages a lieu le lundi de chaque 
semaine. Les sacs jaunes sont à déposer au point de regroupement des bacs d’ordures 
ménagères.
              
Erreur de tri les plus courantes : Papiers passés au broyeur. Emballages plastiques 
pour les pâtisseries industrielles, films et sacs plastiques, barquettes en polystyrène, 
pots de yaourt…. Ils sont à mettre dans le sac des ordures ménagères.

« La Lande » BP 24  35190 TINTENIAC (route de Tinténiac -Bazouges s/Hédé)
Tél. 02 99 68 03 15 
www.sictom-tinteniac.fr
contact@smictom-tinteniac.fr

Ouvert au public le Lundi de 13h00 à 17h00 
et du Mardi au Vendredi de 09h00 à 12h00 & de 13h00 à 17h00. 

Permanence téléphonique du Lundi au Vendredi de 13h00 à 17h00

Ordures ménagères, déchèterie et eco-points 

Ce qui va à la 
déchèterie...
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NAISSANCES  

ALIX Mahé Paul Gérard, né le 18 Octobre
ANGOT PERROT Lola Martine Marie-Annick, née le 28 Avril
ANNEIX Noah Joël Philippe, né le 29 Octobre 
BLIN Lou, née le 14 Octobre
BOURGEAULT Kenzo Alexandre Victor, né le 22 Juillet
BUDE Timéo Michel Emile, né le 28 Septembre
CHÉRON Zoé Celena  Leenalee, née le 12 Mai
FRIN DELALANDRE Soan Loévan Gwénolé, né le 13 Août
GAUTIER Lilou Jacqueline Dominique, née le 12 juillet
GAUTIER Mathis Kevin Gwen, né le 6 Août
JOSSE Maëlla Vanessa Lili, née le 19 Janvier
JOSSE Youna Gwen Maëlle, née le 19 Janvier
KERMARREC Tiago Alain Elio, né le 27 Janvier
LABBÉ Raphaël Benjamin Nathan, né le 29 Septembre
LE BELLEC Maudez Mael, né le 18 Octobre
LEBRET Romain Daniel Michel, né le 06 Mars
LEGENDRE Rose Anne Emma, née le 07 Avril
LE GUERN Nina Colette Gwenola Marie, née le 02 Mars
LEROUX Eliott Aurélien David, né le 16 Janvier
LE VERGER Faustine Juliette, née le 28 Août
L’HOMME Maëlya Jade Mélanie, née le 14 Février
MADRE Hortense Stéphanie Jeanne, née le 09 Mars 
MOREL-LAUTREY Layna Fanny Maria, née le 12 Mai
MORIN Hugo Didier Philippe, né le 1er Mars
PITON Liam-Arthur, né le 05 Juillet
POMMEREUL Lisa Marie, née le 14 Février

MARIAGES  

BOURGEAULT Jean-Michel  et COUBRUN  Christelle, le 12 Juillet
BRACQ Michel et GRENET Kaline, le 09 Août
DENIS David et HOCHET Fanny, le 12 Avril 
L’HOMME Maxime et LAGARDE Elodie, le 06 Septembre
MUNOZ Y BARBERA Benjamin et ANGOT Corinne, le 07 Juin
RENIER Guillaume et LACROIX Virginie, le 12 Juillet

DÉCÈS

DENOUAL  Jean, décédé le 24  Avril
HIGNARD Michel, décédé le 13 Juin
LACOMBE  Gabin, décédé le 08 Août 
LASNET Marie Veuve LEFOUR, décédée le 10 Mai 
LEBÉE Daniel, décédé le 31 Mars
PERENNES Denis, décédé le 12 Août
PINAULT Henri, décédé le 07 Septembre
TELLIER Guy, décédé le 07 Mars

L’état civil 
(à la date du 13/11/2014)

-Bonjour Anne-Laure, pouvez-vous vous présenter aux Meillacois ?

-Je m’appelle Anne-Laure CHARLES, je suis secrétaire générale de mairie depuis 
le printemps de cette année. Je suis titulaire d’un master de droit public, un 
master II qui prépare aux concours administratifs, et  j’ai été reçue au concours 
d’attaché territorial. Divers stages et missions m’ont permis d’acquérir de 
l’expérience. Arrivée à Meillac le 23 avril 2014 je m’épanouis pleinement dans 
mon travail.
-En quoi consiste votre mission ?

-Mon métier consiste en la gestion des ressources humaines (les relations avec 
les agents de la commune), la gestion des finances publiques et la comptabilité. 
Je m’occupe également de la préparation et du suivi du Conseil municipal, 
ainsi que de la gestion courante de la mairie en appui du maire et de l’équipe 
municipale.
-Quel est votre environnement de travail?

-Mon poste est basé principalement dans les bureaux de la mairie mais il 
m’arrive de participer à des réunions à l’extérieur, je peux également être 
appelée en tout point de la commune pour rencontrer les employés ou toute 
autre mission. Je dépends du maire. Mes horaires de travail sont de trente-cinq 
heures du lundi au vendredi.

Interview avec la nouvelle 
secrétaire de Mairie
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